
Ce formulaire peut être rempli sous format électronique, imprimé, et sauvegardé.  
A renvoyer dûment complété, daté et signé en un exemplaire au :

Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale 
Administration de l'Economie et de l'Emploi  
Direction des Aides aux Entreprises  
Boulevard du Jardin Botanique 20  
1035 BRUXELLES 
  
Plus d'information : 
T 02 800 34 62  -  02 800 34 66 
F 02 800 38 04 
consult.eco@mrbc.irisnet.be

Demande d'aide en matière de consultance, de formation, 
de recrutement ou de soutien à l'accueil de la petite enfance

Réservé à l’administration  

n° de dossier

date de réception  

Demande d'application de l'ordonnance du 13.12.2007  
 
Ce formulaire est partiellement automatisé : son contenu s'adaptera en fonction de 
vos sélections. 

Pré-activité

Etudes de faisabilité

Conseils extérieurs

Formation externe

Tutorat

Mise à disposition d'installations ou d'outillage

Recrutement

Accueil de la petite enfance

Dit formulier kan eveneens in het Nederlands worden aangevraagd. 



MRBC - Demande d'aide en matière de consultance, de formation, 
de recrutement ou de soutien à l'accueil de la petite enfance 
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Avant impression, 
veuillez retourner à la page 1 

et sélectionner électroniquement 
l'aide souhaitée.
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MRBC - Demande d'aide en matière de consultance, de formation,de recrutement ou de soutien à l'accueil de la petite enfance  
Date de mise à jour : 20 septembre 2010Page 
Ce formulaire peut être rempli sous format électronique, imprimé, et sauvegardé. 
A renvoyer dûment complété, daté et signé en un exemplaire au :
Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale 
Administration de l'Economie et de l'Emploi 
Direction des Aides aux Entreprises 
Boulevard du Jardin Botanique 20 
1035 BRUXELLES
 
Plus d'information :
T 02 800 34 62  -  02 800 34 66
F 02 800 38 04
consult.eco@mrbc.irisnet.be
Demande d'aide en matière de consultance, de formation,de recrutement ou de soutien à l'accueil de la petite enfance
Réservé à l’administration          
Demande d'application de l'ordonnance du 13.12.2007 
 
Ce formulaire est partiellement automatisé : son contenu s'adaptera en fonction de vos sélections. 
Aides pour la pré-activité, une étude de faisabilité ou des conseils extérieursLorsque vous aurez envoyé le présent formulaire, la mission pourra débuter
Aides à la formation externe ou au tutorat
Le présent formulaire doit être introduit auprès de l'administration au plus tard 30 jours après le début de la formation ou du tutorat.
Aides pour la mise à disposition d'installations ou d'outillage
Lorsque vous aurez envoyé le présent formulaire, vous pourrez commencer à mettre vos installations et outillage à disposition.
Aides au recrutement
Vous ne pourrez conclure le contrat de travail qu'une fois que l'administration vous aura communiqué sa décision sur votre demande d'aide.
Aides pour l'accueil de la petite enfance
Le présent formulaire doit être introduit auprès de l'administration dans le mois de la réservation de la nouvelle place d'accueil.
Dit formulier kan eveneens in het Nederlands worden aangevraagd. 
1. VOTRE ENTREPRISE
 votre entreprise
 compte financier
 siège d’exploitation
 siège social
1.1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX
 autre(s) siège(s) d’exploitation (Belgique ou étranger)
 personne de contact pour le suivi du dossier
 personne légalement autorisée à engager l’entreprise
1.2. ACTIVITES DE L’ENTREPRISE
 code NACE 2008
1.3. COMPOSITION DU CAPITAL
nom ou dénomination des principaux détenteurs de parts
nationalité
numéro d'entreprise
nombre de parts ou %
1.4. PARTICIPATIONS DETENUES DANS D’AUTRES ENTREPRISES
dénomination
nationalité
numéro d'entreprise
% du capital
1.5. EMPLOI
Il s'agit du nombre moyen de travailleurs en équivalents temps plein au cours du dernier exercice
1.6. DONNEES COMPTABLES
1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX
compte financier
domicile
2. MISSIONS PREVUES
Pré-activité :
1  Remettre en annexe l'offre du consultant et le projet de convention (cf point 3 Documents à joindre)
2  Minimum 1.000€ hors TVA.
3  Pas de rétroactivité: les demandes doivent être introduites avant le début de la mission.
4  Remettre en annexe l'avis de l'association agréée.
Etude de faisabilité :
1  Remettre en annexe l'offre du consultant et le projet de convention (cf point 3 Documents à joindre).
2  Minimum 1.000€ hors TVA.
3  Pas de rétroactivité: les demandes doivent être introduites avant le début de la mission.
Conseils exterieurs :
1  Remettre en annexe l'offre du consultant et le projet de convention (cf point 3 Documents à joindre).
2  Minimum 1.000€ hors TVA.
3  Pas de rétroactivité: les demandes doivent être introduites avant le début de la mission.
Formation externe :
1  Remettre en annexe l'offre de l'organisme de formation (cf point 3 Documents à joindre).
2  Minimum 1.000€ hors TVA.
3  Les demandes doivent être introduites au plus tard 30 jours calendrier à compter du commencement de la formation.
Tutorat :
période de la formation1:
1  La demande doit être introduite au plus tard 30 jours calendrier à compter de l'engagement du stagiaire ou du travailleur.
2  Joindre en annexe une photocopie de la carte d'identité.
3   Joindre en annexe le contrat d'emploi du travailleur ou le contrat FPI du stagiaire.
Mise à disposition d'installations ou d'outillage :
1  Remettre en annexe l'offre de la mise à disposition et le projet de convention (cf point 3 Documents à joindre).
2  Joindre le détail en annexe.
3  Pas de rétroactivité: les demandes doivent être introduites avant le début de la mise à disposition.
1  Joindre en annexe l'offre de mise à disposition de l'installation ou de l'outillage ainsi que le projet de contrat (cfr point 3 documents à joindre).
2  Joindre le détail en annexe.
3   Pas  de retroactivité: la demande doit etre introduite avant le début de la mise à disposition.
Accueil de la petite enfance :
milieu d'accueil
nombre de places réservées               , dont:
 n° matricule
En plus de l'aide de base payée  à l'ONE ou à Kind en Gezin, avez-vous versé un montant supplementaire à l'ONE ou à Kind en Gezin 
1  Remettre en annexe la convention de collaboration avec le milieu d'accueil et le projet de convention Région / bénéficiaire.
2  La demande doit être introduite dans le mois de la réservation de la nouvelle place d'accueil.
3  Joindre une attestation sur l'honneur précisant le nombre de personnes sous qualifiées (nombremoyen de travailleurs en équivalents temps plein au cours du dernier exercice)
Recrutement :
indiquer les domaines concernés par le projet
la personne à engager sera 2:
votre entreprise a-t-elle fait l'objet d'une transmission dans les 
5 années qui précèdent la demande
 lieu principal d'exécution du projet:
1  remettre en annexe l'avis de l'association agréée 
 1  remettre preuves des démarches relatives à la détermination de la valeur de l'entreprise et de la transmission de celle-ci
2   remettre attestation sur l'honneur signée "j'atteste que la personne qui sera engagée n'aura aucun lien de parenté avec le ou les personnes physiques qui détiennent le contôle de l'entreprise"
3. DOCUMENTS A JOINDRE 
 
·         Copie de l'immatriculation au Guichet d'entreprise (Banque Carrefour des Entreprises)
·         Photocopie d'un document attestant le nombre de personnes occupées au sein de       l'entreprise
·         Photocopie d'un document attestant le chiffre d'affaires réalisé au cours de l'année       précédant la demande
·         Copie de l'offre du consultant
·         Copie de l'offre de l'organisme de formation
·         Documents relatifs au consultant : copie des statuts, CV, liste de références
·         Documents relatifs à l'organisme de formation : copie des statuts, CV, liste de références
·         Projet de convention
·         Document attestant le montant des fonds propres et des dettes à long terme
·         L'offre, le bulletin d'inscription ou la facture de l'organisme de formation
·         Photocopie des cartes d'identité du tuteur et du stagiaire
·         Photocopie des cartes d'identité du tuteur ou du travailleur
·         Photocopie du contrat signé dans le cadre d'une FPI en entreprise avec ACTIRIS,       Bruxelles-Formation ou le VDAB
·         Projet de convention pour le tutorat d'un stagiaire ou d'un travailleur
·         Le contrat d'emploi pour le tutorat d'un candidat-repreneur
·         Liste reprenant toutes les aides obtenues par votre entreprise pendant l'exercice fiscal en
              cours ainsi que pendant les deux exercices précédents
·         Avis de l'organisme agréé sur le choix du consultant
·         Déclaration sur l'honneur de non-inscription dans une institution d'enseignement reconnue
·         Offre de la mise à disposition
·         Projet de convention entre l'entreprise et l'organisme enseignement
·         Détail du coût réel direct journalier
·         Projet de convention pour l'aide à l'accueil de la petite enfance entre le Ministère et  
              l'entreprise
·         Photocopie de la convention de collaboration entre le milieu d'accueil et l'entreprise
·         Avis de l'association agréée
·         Projet de convention entre la Région et le bénéficiaire
·         Preuves des démarches relatives à la détermination de la valeur de l'entreprise et de la        transmission de celle-ci. 
·         Preuve de l'inscription à une plate-forme belge de transmission d'entreprise. 
·         Attestation sur l'honneur signée "j'atteste que la personne qui sera engagée n'aura aucun
         lien de parenté avec le ou les personnes physiques qui détiennent le contrôle de 
         l' entreprise"
4. DECLARATION A SIGNER PAR LE DEMANDEUR 
 
Nous autorisons les Ministres compétents à faire procéder à toutes enquêtes et expertises nécessaires à l'examen de la présente demande.
 
Nous certifions sur l'honneur que les dépenses mentionnées dans le présent dossier n'ont pas fait et ne feront pas l'objet d'autres aides octroyées par la Région de Bruxelles-Capitale.
 
Nous nous engageons, sous peine de devoir rembourser les aides reçues, à maintenir l'entreprise dans les limites du territoire de la Région de Bruxelles-Capitale et ce, dans les délais prescrits par l'article 65 de l'ordonnance du 13.12.2007 .
 
Ayant pris connaissance des dispositions de l'ordonnance du 13.12.2007 et de l'arrêté d'exécution du
26.06.2008 (cf. page suivante), nous certifions que les renseignements contenus dans la présente demande sont sincères, complets et  véritables.
Assurez-vous que votre demande est complète avant de l'envoyer. Cela vous fera gagner du temps et vous évitera d'être exclu. N'hésitez pas à contacter le service compétent (02 800 34 62 ou 02 800 34 66 ).
 
5. CONDITIONS D'OCTROI ET 
CONDITIONS DE RESTITUTION DE L’AIDE
 
Les conditions d'octroi et de restitution de l'aide sont régies par l'ordonnance organique du 13.12.2007 relative aux aides pour la promotion de l'expansion économique dans la Région de Bruxelles-Capitale et par ses arrêtés d'exécution. 
 
ORDONNANCE
 
Article 3
[…] Chaque bénéficiaire d'une aide octroyée en vertu de la présente ordonnance adresse à l'Office régional bruxellois de l'emploi ses vacances d'emploi.
Article 60
Sans préjudice des aides de pré-activité, l'aide ne peut être octroyée au bénéficiaire que s'il est en règle avec l'ensemble des normes qui lui sont applicables, notamment les normes de nature fiscale, sociale et environnementale, à moins que l'aide n'ait pour objectif de satisfaire à ces normes.
Article 61
L'aide ne peut être octroyée au bénéficiaire que s'il exerce une activité économique ou a l'intention d'exercer une activité économique sur le territoire de la Région, disposant ou envisageant de disposer de moyens humains et de biens qui lui sont spécifiquement affectés.
Article 62 
Pour une même dépense liée à un investissement ou à un projet, le bénéficiaire ne peut pas cumuler plusieurs aides prévues par la présente ordonnance.
[…] 
Article 65 
En ce qui concerne les autres aides et sans préjudice des aides de pré-activité, le bénéficiaire s'engage, pendant une période de cinq ans courant à partir de la date de l'octroi de l'aide, à maintenir les activités économiques de l'entreprise sur le territoire de la Région.
Article 66
Le gouvernement détermine les modalités de contrôle du respect des conditions liées à l'octroi des aides.
Article 67
Sans préjudice des cas de force majeure, l'aide est restituée :
-  dans les cas visés à l'article 13 de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales
applicables aux budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation du contrôle de la Cour des comptes, et à l'article 94 de l'ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle;
- en cas de faillite, de dissolution ou de mise en liquidation volontaire ou judiciaire du bénéficiaire ;
- en cas de remise par le bénéficiaire de renseignements volontairement inexacts, quel qu'ait été l'effet de ces renseignements sur le montant des aides, sans préjudice des poursuites pénales applicables aux personnes ayant fourni ces renseignements.
En cas de restitution de l'aide, le précompte immobilier peut être enrôlé même en dehors du délai prévu à l'article 354 du Code des impôts sur les revenus.
Article 68
Le bénéficiaire qui, volontairement, n'a pas fourni des renseignements exacts en vue d'obtenir une ou plusieurs aides, est exclu du bénéfice de la présente ordonnance pour une période de trois années à compter du moment où il a restitué l'ensemble des aides octroyées.
Article 69
Le gouvernement peut, en cas de restitution d'une ou de plusieurs aides, résilier la garantie accordée en vertu de l'article 55.
Article 70
Le gouvernement peut appliquer sur les aides restituées conformément aux articles précédents des intérêts calculés au taux légal.
 
ARRETE D'EXECUTION
 
A partir de la date d'introduction du dossier de demande et jusqu'au 31 décembre de l'année qui suit l'échéance des obligations de l'entreprise envers la Région de Bruxelles-Capitale, l'Administration peut procéder :
1° au contrôle de la réalisation du programme d'aide, soit sur place, soit sur la base des pièces justificatives transmises par l'entreprise ;
2° au contrôle du respect par l'entreprise des articles 60, 62 et 65 de l'ordonnance organique.
 
Toute restitution ou remboursement dû à la Région de Bruxelles-Capitale, en application de l'ordonnance organique, s'effectue par versement au Fonds d'aide aux entreprises visé à l'article 2, 1°, de l'ordonnance du 12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires.
 
Avant impression,
veuillez retourner à la page 1
et sélectionner électroniquement l'aide souhaitée.
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